
Décret n° 2004-558 du 15 juin 2004 pris pour l'application de l'article L. 227-10 du code de l'aviation 
civile et modifiant la partie Réglementaire de ce code et le décret n° 85-453 du 23 avril 1985  

 
NOR: EQUA0400279D 

 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement du territoire, du tourisme et de 
la mer et du ministre de l'écologie et du développement durable, 
 
Vu le code de l'aviation civile ; 
 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-16 ; 
 
Vu le code général des impôts, notamment son article 1609 quatervicies A ; 
 
Vu le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 modifié pris pour l'application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 
relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de l'environnement ; 
 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
 
Décrète : 

 

Article 1 

 
Il est inséré, après l'article R. 227-6 du code de l'aviation civile, un article R. 227-7 ainsi rédigé : 
 
« Art. R. 227-7. - La procédure d'enquête publique prévue à l'article L. 227-10 est mise en oeuvre pour tout 
projet de modification permanente de la circulation aérienne de départ et d'approche aux instruments en 
dessous d'une altitude égale au niveau de vol FL 65, soit 1 981 mètres par rapport au niveau de la mer en 
conditions standards de température et de pression, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
 
1. Le flux moyen journalier d'utilisation de la procédure projetée de circulation aérienne concerne au moins 
30 vols d'avions munis de turboréacteurs ; 
 
2. La superficie, après modification, des zones nouvellement survolées de "l'enveloppe des trajectoires est 
supérieure » à 10 % de la superficie de cette enveloppe avant modification. "L'enveloppe des trajectoires est 
définie comme la projection au sol dans sa partie terrestre de 95 % des trajectoires des avions munis de 
turboréacteurs en dessous du niveau de vol FL 65. 
 
L'enquête publique a lieu dans les communes dont le territoire est situé dans les zones nouvellement 
survolées de "l'enveloppe des trajectoires correspondant au projet de modification de la circulation aérienne. 
» 

Article 2 

 
Il est ajouté au 9° du tableau annexé au décret du 23 avril 1985 susvisé un alinéa ainsi rédigé : 
 
« Modification permanente de la circulation aérienne de départ ou d'approche aux instruments en application 
de l'article R. 227-7 du code de l'aviation civile. »



 

Article 3 

 
Le ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement du territoire, du tourisme et de la mer, le 
ministre de l'écologie et du développement durable et le secrétaire d'Etat aux transports et à la mer sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

 
Fait à Paris, le 15 juin 2004. 

 
Jean-Pierre Raffarin  

 
Par le Premier ministre : 

 
Le ministre de l'équipement, des transports, 

 
de l'aménagement du territoire, 

 
du tourisme et de la mer, 

 
Gilles de Robien 

 
Le ministre de l'écologie 

 
et du développement durable, 

 
Serge Lepeltier 

 
Le secrétaire d'Etat aux transports 

 
et à la mer, 

 
François Goulard 

 


